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Jarville Nouvel Horizon
Un bilan à mi-mandat bien triste !
Chères Jarvilloises, chers Jarvillois,

Depuis juillet 2020, Jarville-la-Malgrange est devenue la
ville de tous les records :
• Durée du Conseil Municipal : 7h15’ en février 2022 – 18’

en décembre 2022 !
• 1/3 des agents ont quitté la commune !
• Plus de 500 Jarvillois dans la rue le 5 mars 2022, "contre

le stationnement payant", et 2700 signataires de la
pétition s'opposant à cette mesure mise en place depuis
le 2 janvier 2023 !

• Des commerçants qui manifestent lors de la dernière
cérémonie des vœux en brandissant un "carton rouge"
en signe de mécontentement envers le Maire !

Ces chires désolants égratignent sérieusement la réputation
de notre commune et transforment Jarville-la-Malgrange
en une ville non seulement peu attractive et accueillante,
mais aussi dépourvue d'une véritable solidarité entre ses
habitants.
À Jarville-la-Malgrange, la nouvelle municipalité a mis en
place la théorie du "Grand remplacement" :
• 42 départs d'agents territoriaux en 2 ans et demi ! Sur

un total de 115 agents, cela représente 33 %.
• Il est prévu de supprimer l'espace vert rue du Moulin

pour un Projet d'École Nouvelle Génération (PENG)
coûtant plus de 15 millions d'euros, sur un site fréquenté
par les familles et les enfants de tous les quartiers de la
commune.

• Plusieurs associations ont été négligées et maltraitées,
certaines ont même dû cesser leurs activités dans notre
commune, dont la Chose Publique qui jouait un rôle
crucial dans nos quartiers. De plus, les subventions aux
associations conventionnées ont été réduites (par exemple,
plus de la moitié en moins pour la Bibliothèque pour
tous en 2022).

• Les commerçants et acteurs économiques ont été ignorés

et non consultés pour les braderies rue de la république
notamment, ainsi que pour le démontage du plan de
jalonnement indiquant leurs locaux et activités. De plus,
ils subissent les conséquences négatives du stationnement
payant, même si un dispositif de gratuité limitée a été
mis en place sur une partie de la rue de la République.

• La Mission Locale du Grand Nancy, qui était un soutien
pour les demandeurs d'emploi jarvillois de moins de 26
ans, a été fermée sur le quartier de la Californie.

• La municipalité a endetté notre commune en contractant
un nouvel emprunt de 3,3 millions d'euros le 20 juin
2022. Le Maire avait vanté un taux de 0,45 % lors du
conseil municipal d'octobre 2022, mais il avait omis de
mentionner que ce prêt était à taux révisable, et il est
maintenant à près de 4,25 % en raison de l'augmentation
des taux qui ne cessent de monter. De plus, elle n'a pas
pris en compte le Plan Pluriannuel d'Investissement de
plus de 22 millions d'euros jusqu'en 2026, ni la hausse
des prix, notamment des matériaux de construction de
plus de 15 %.

Attention danger !
En résumé, concernant notre commune et son Maire :
• La majorité municipale à la tête de la Commune semble

être influencée par les ambitions politiques du Maire !
Par exemple, elle a augmenté le taux de la TCFE (Taxe
Communale sur la Consommation Finale d'Électricité)
avec un coecient multiplicateur de 8,5 dès 2022, ce
qui a précipité l'augmentation des coûts de l'énergie en
2023.

• "Il est ouvert au dialogue… quand c'est lui qui a raison !"
comme l'a souligné un maire de la Métropole du Grand
Nancy dans un article du 17 mars 2022 de P. TARIBO,
Rédacteur de La Semaine.

Courage et patience, chères Jarvilloises et chers Jarvillois,
il ne reste que 2,5 ans ! Les prochaines élections sont
prévues en mars 2026.

Conformément au règlement intérieur du Conseil
Municipal, les élus de chaque groupe politique
disposent d’un espace d’expression libre dans le
J/AZ, votre journal municipal. Cette expression
demeure sous la responsabilité de leurs auteurs.

Cette tribune fait référence au concept de “grand
remplacement”, expression qui tire ses racines des
œuvres de penseurs nationalistes du début du
XXème siècle. Dernièrement, c’est en France que les
mouvements groupusculaires d’extrême-droite l’ont
reprise à leur compte après sa vulgarisation par
Renaud CAMUS. Cette théorie, régulièrement reprise

par diverses mouvances nationalistes, est considérée
comme étant raciste et complotiste dans les travaux
de nombreux chercheurs mondialement reconnus.

Vouloir ainsi associer ce concept, plus que tendancieux,
à l’action conduite par la Majorité municipale est,
après les nombreuses rumeurs, les propos délibérément
mensongers ou diamants, une ignominie de plus.
Chacun appréciera donc la nature de l’attaque et le
discrédit qu’elle dévoile de ses propres auteurs.

Vincent MATHERON
Votre Maire

LES ÉLUS DU GROUPE
CLAUDE DAMM / JEAN-CLAUDE DARNE / JEAN-CHRISTOPHE GACHENOT

 / PASCALE LANGARD / CATHERINE POLLI

MISE AU POINT !
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